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Fig. 5. Armoiries de Carouge d'après un plan de 1787.

Les armoiries de Carouge (Genève)
par f Henry Deonna.

Carouge est presque un faubourg de Genève, construit sur la rive gauche de

l'Arve. Sa situation au carrefour de quatre routes importantes, venant de Vienne par
Seyssel et Annecy, de Veyrier et de Chancy, lui avait valu le nom de quadruvium
(carrefour).

Carouge faisait partie des Etats du duc de Savoie. En 1780 elle devint la capitale

d'une province de ce nom comprenant 42 communes détachées du Genevois,
du Faucigny et du Chablais ; elle fut érigée en ville par lettres patentes du roi de

Sardaigne, Victor Amédée III le 31 janvier 1786.

Depuis 1786 le syndic et le conseil de la ville se servirent officiellement
d'armoiries: «de gueules au lion au naturel, couché, la tête de face, au pied d'un arbre»;
quoique les lettres patentes ne lui en aient pas concédé ainsi que le montrent les

recherches faites à Turin, il paraît certain que la ville de Carouge a composé elle-
même les armes actuelles remontant au XVIIIe siècle.

Une matrice de sceau en cuivre, découverte dans les archives de la mairie de

Carouge, datant de l'époque révolutionnaire, porte: «de gueules à un arbre issant
de la .pointe». L'écu est entouré d'emblèmes révolutionnaires et surmonté d'un
bonnet phrygien (fig. 6).

Sous l'Empire, ces armes municipales furent abandonnées.
Comme les autres communes du Canton, depuis 1816 date du traité de Turin

qui la réunit à la République de Genève, Carouge employa un sceau aux armes de

l'Etat de Genève.
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Dans F«Armorial des communes genevoises» (Genève 1925), M. Auguste de

Montfalcon, auteur d'une notice sur Carouge, croit que c'est Blavignac, architecte
et archéologue genevois (1817—1876) qui a remis en honneur en 1867 les anciennes
armoiries en les faisant sculpter sur deux fontaines de pierre qui ornent les places

publiques de la ville.
Suivant Blavignac les armes seraient parlantes, l'arbre qu'elles représentent,

serait un caroubier, dont le fruit rouge est nommé caroube ou carouge; les armes
parlantes reposeraient donc sur une simple consonnance et non sur l'étymologie
du nom puisque Carouge vient de quadruvium.

Le champ des armes est souvent d'or, mais les plus anciens documents le

donnent d'argent, ainsi celui que nous reproduisons, tiré d'un plan de la ville dressé

en 1787 par J. M. Secretan (fig. 5). Les armes de Carouge sont donc: «d'argent
au léopard au naturel, couché sur une terrasse de sinople et appuyé contre le fût
d'un caroubier de même, fruité de gueules, planté sur la terrasse ». Supports : deux
griffons affrontés. L'écu est sommé d'une couronne murale. Les couleurs communales

sont rouge et vert.

Fig. 6. Sceau de la Municipalité de Carouge,
vers 1792.
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